
 

 

DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE 
ARRONDISSEMENT DE CARPENTRAS 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

 
 

 

 DÉCISION MUNICIPALE N°2022.205 
Service Pôle Aménagement Urbain 

Réf. : JFP/CC/CG/CK 
 

OBJET : Souscription du contrat de maintenance de l’ascenseur de l’Hôtel de Ville à 

compter du 1er janvier 2023 - Société OTIS. 

 

 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE VAISON-LA-ROMAINE, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 Juillet 1982, 

VU la délibération 2020.018 du 25 mai 2020 par laquelle le Conseil Municipal de VAISON-

LA-ROMAINE a délégué à son Maire et pour la durée de son mandat une partie de ses 
attributions, 

VU la résiliation du contrat de maintenance de l’ascenseur de l’Hôtel de Ville à compter 
du 31 décembre 2022 souscrit avec la Société THYSSENKRUPP ASCENSEURS. 

VU la nécessité d’effectuer la maintenance de l’ascenseur, dédié au transport assurant le 
déplacement en hauteur pour accéder aux parties communes du site “Hôtel de ville” 
situé au 6, cours Taulignan, 84110 Vaison-la-Romaine. 

VU la nécessité de souscrire une maintenance connectée en complément du contrat de 
maintenance OTIS N° 450JKYBN. 

CONSIDÉRANT la proposition de contrat N°450JKYBN de la société OTIS économiquement 
la plus avantageuse. 

 

DÉCIDE de : 

Article 1 : SIGNER avec la Société OTIS – Agence service d’Aix-en-Provence – Arteparc 
Bachasson Bât B – rue de la carrière à MEYREUIL – 13590, un contrat de maintenance OTIS 
SERVICE TERTIAIRE pour l’ascenseur de l’Hôtel de Ville (CONTRAT MINIMAL N°450JKYBN) 
pour un coût annuel de 1 244.20 € HT, soit 1 493.04 € TTC, avec souscription de l’option 
SERVICE OTIS CONNECT pour un coût mensuel de 10.90 € HT, soit 13.08 € TTC, avec 
facturation trimestrielle à échoir à compter du 01 janvier 2023.   

Article 2 :  DIRE que ce contrat prend effet le 1er janvier 2023, pour une durée de trois ans 
renouvelable par renouvellement tacite pour des périodes d’une durée de 1 an sauf 
préavis de 3 mois avant l’expiration d’une de ces périodes. 

Article 3 : PRECISER que cette dépense est prévue au budget communal 2023, fonction 020, 

nature 6156, destination : HDV 
 

Article 4 : INSCRIRE la présente décision au registre des décisions municipales.  

 
La présente décision municipale peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant 
de l’Etat, par voie postale ou par voie dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr  

 

Fait à Vaison-la-Romaine Le Maire 
Signé : Jean-François PERILHOU 
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 Liste des appareils : 

 

 

N° Appareil Site Appareil Adresse Appareil Date Effet 

Prestations 

Date de 1ère 

Facturation 

JQ283  63   COURS TAULIGNAN 84110 VAISON LA 

ROMAINE 

01/01/2023 01/01/2023 

 

 

 

 

 Liste des options par appareil : 

 

 

N° Appareil Famille option Les options personnalisées * Valeur Option 

 

  * Hors options de connectivité (CONNECT®, Service Elite™, eView™, Otis ONE™, Otis ONE™ Pro, eCall™ et API) 
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